
L’Étincelle communautaire du Grand Châteauguay 
(450) 699-6819

Alliance Carrière Travail - SAFIR 
nouveaux arrivants seulement
(450) 977-0223

Vous êtes déjà un usager régulier d'un organisme
suivant ? Communiquez avec votre intervenant
habituel pour vous inscrire.

Quartier des femmes - (450) 692-9805 
La Re-Source - (450) 699-0908
RIAPAS - (450)691-6682
AVIF - (450) 692-7313

BIEN ÉQUIPÉ POUR LA RENTRÉE
Offert par Entraide Mercier, ce programme s’adresse aux familles à faible revenu de la région afin qu’elles puissent
démarrer l’année scolaire du bon pied. Il permet aux familles de se procurer gratuitement pour les enfants de la
maternelle jusqu’au 5ième secondaire, les articles suivants : 

Un lot d’articles scolaires, selon le niveau (voir notre site web pour les détails). 
Les cahiers d’activité (seulement si le parent doit se les procurer en librairie).
Un article complémentaire au choix (sac à dos ou boîte à lunch ou thermos ou gourde isotherme).
Carte-cadeau des friperies communautaires Entraide Mercier et/ou Nouvelle Chance.

TERRITOIRE DE RÉSIDENCE DESSERVI : Mercier, Châteauguay, Léry, Saint-Isidore, Sainte-Martine 
                                                             et Saint-Urbain-Premier

Pour être admissible, votre revenu familial avant impôt doit être inférieur au seuil indiqué ci-dessous*.

2 personnes . . . . . 44 721 $
3 personnes . . . . . 53 832 $ 

6 personnes . . . . . 80 839 $
7 personnes . . . . . 89 436 $

4 personnes . . . . . 64 288 $
5 personnes . . . . . 72 244 $

COMMENT S’INSCRIRE ?
1- Rassemblez les documents suivants :

1.Avis de cotisation de Revenu Québec 2025
et de l’autre parent/conjoint s’il y a lieu. *

2.Avis d’allocation familiale du Québec.
3.Preuve de résidence.
4.Liste d’effets scolaire 

       (seulement pour les écoles hors territoire).
** Votre avis de cotisation ne reflète pas la précarité de votre situation?
Vous pouvez tout de même communiquer avec un intervenant d’un
organisme partenaire pour discuter de votre situation.

2- Communiquez avec un des organismes
partenaires pour procéder à l’inscription :

DU 17 JUIN AU 24 JUILLET 2026
3- Acceptation de la demande :

Les familles acceptées recevront une confirmation de l’acceptation de la demande ainsi que les détails pour
récupérer les effets scolaires. Surveillez votre boite de courriel. 

Un grand MERCI à
tous nos partenaires, 

sans eux, le
programme n'aurait

pas lieu.

*Les familles inscrites à d’autres programmes d’aide pour les effets scolaires  ne sont pas admissible pour permettre
à un maximum de famille d’avoir un coup de pouce pour la rentrée.

PÉRIODE D’INSCRIPTION : 
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